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ARTICLE 9

Substituer aux alinéas 4 à 7 les neuf alinéas suivants :

« – 5,5 % pour la fraction supérieure à 5 875 euros et inférieure ou égale 11 720 euros ;

« – 14 % pour la fraction supérieure à 11 720 euros et inférieure ou égale 15 600 euros ;

« – 18 %  pour la fraction supérieure à 15 601 euros et inférieure ou égale à 19 300 euros ;

« – 25,8 % pour la fraction supérieure à 19 301 euros et inférieure ou égale 26 030 euros ;

« – 34,5 % pour la fraction supérieure à 26 030 euros et inférieure ou égale 35 500 euros ;

« – 39,5 % pour la fraction supérieure à 35 501 euros et inférieure ou égale 44 247 euros ;

« – 44,5 % pour la fraction supérieure à 44 248 euros et inférieure ou égale 52 994 euros ;

« – 49,7 % pour la fraction supérieure à 52 994 euros et inférieure ou égale 69 783 euros ;

« – 54,8 % pour la fraction supérieure à 69 783 euros. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir une plus grande progressivité de l’impôt.


